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OUVERTURE DE LA TRENTE-DEUXIEME SESSION 

Le PRESIDENT PROVISOIRE (interpretation de l'anglais) 

ouverte la trente-deuxieme session du Conseil de tutelle. 

Je declare 

C'est avec le plus grand plaisir que j 1 accueille les membres du Conseil pour 

une session qui je l'espere sera fructueuse. 

Puis-je egalement sou.baiter la bienvenue a notre Sous-Secretaire M. Arnachree, 

et au nouveau Secretaire du Conseil de securite,, M. Rifai, qui siege parmi 

nous pour la premiere fois en tant que secretaire de notre organe ·mais que vous 

connaissez depuis de longue annees, en tant que representant de son pays et 

collegue precieux pour nous tous. 

Aux termes de la Charte, le Conseil de tutelle est un des princifB,UX organes 

des Nations Unies. Il est done aussi opportun qu'agreable que le Secretaire general 

ait bien voulu honorer de sa presence cette seance d'ouverture. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

ADOPI'ION DE L'ORDRE DU JOUR (T/1630) 

Le PRESIDENT PROVISOIRE (interpretation de l'anglais) : Puis-je conclure 

q_ue l' ordre du jour provisoire est adopte, etant entendu que les po:i.nts seront 

examines, non pas necessairement dans l 1 ordre dans lequel ils figurent, mais en 

fonction des decisions memes du Conseil? 

Il en est ainsi decide. 

POINT 2 DE L 10RDRE DU JOUR 

RAPPORT DU SECRE1AIRE GENERAL SUR IA VERIFICATION DES FOUVOIRS 

Le PRESIDENT PROVISOIRE (interpretation de l'anglais) : Etant donne que 

les pouvoirs de tousles membres n 1 ont pas encore ete re~us, le rapport n'est 

pas tout a fait pret. S'il n'y a pas d'objections, l'examen de ce point 

sera reporte a une date ulterieure. 

Il en est ainsi decide. 
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

ELECTION DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT 

Le PRESIDENT PROVISOIRE (interpretation de l'anglais) : Je rappellerai 

aux membres que conformement a l'Article 41 du Reglement du Conseil, l'election 

pour ces deux postes doit se derouler au scrutin ·secret; il n 1 y a pas de proposition 

de candidature ou de discours, suivant la tradition du Conseil de tutelle. 

Nous allons proceder maintenant a l'election du President. Les representants 

du Liberia et de l'Union sovietique sont designes en tant que scrutateurs. 

A la demande du President provisoire, M. Barnes (Liberia) et M. Morozov (Union 

des Republiques socialistes sovietiques) assument les fonctions de scrutateurs. 

Il est procede au vote au scrutin secret. 

A l'unanimite, M. Naudy (France) est elu President. 

Le PRESIDENT PROVISOIRE (interpretation de l'anglais) En rerrettant le 

fauteuil presidentiel a M. Naudy, je tiens a exprimer rra profonde reconnaissance 

a tous mes collegues, pour l'amitie et la cooperation qu'ils ont bien voulu 

m1 accorder. 
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Le PRESIDENT: Apres le double temoignage de confiance dont le 

Conseil a bien voulu me gratifier, je ne puis qu'exprimer a son endroit des 

sentiments d 1 emotion et de reconnaissance. Il y a quelques mois, vous m'avez 

designe pour remplacer mon collegue, M. Jacques Tine, empeche,comme President 

de la mission de visite qui devait, au nom du Conseil, se rendre dans les 

territoires sous tutelle de Nouvelle-Guinee et de Nauru. Maintenant, vous 

decidez de m'appeler a la direction de VOS travaux pour cette trente-deuxieme 

session. Permettez-moi de vous adresser, a cette occasion, mes tres vifs 

remerciements. 
En toute sincerite, je ne sais si j 1 ai merite cette distinction qui certes, 

beaucoup plus qu'a moi-meme, s' adresse au pays que je represente. Mais je 

m'efforcerai de me montrer digne de l'estime que vous voulez bien me temoigner. 

En tout cas, soycz persuades qu'ayant consacre plus de 10 annees de sa carriere 

aux affaires des Nations Unies, celui qui vous parle apprecie a sa juste valeur 

l'honneur qui lui echoit et l'interet des fonctions qu'il aura a remplir. 

J'ai le redoutable privilege de succeder au representant de la Nouvelle-Zelande. 

Chacun conna:i:t les qualites eminentes de 1 1 ambassadeur Corner, sa puissance cle 

travail, .. sa vaste culture, la largeur d' esprit et 1 1 imagination avec lesquelles 

il approche les problemes soumis a son examen. Chacun sait ici avec quelle 

efficacite et quelle impartialite il a conduit les travaux de votre Conseil. 

Lavoie est done toute tracee pour celui qui vient apres lui. En toute ~odestie, 

il s' appliquera a la suivre. Lais il a grand besoin, liessieurs, pour reussir 

dans sa t~che, de beneficier de votre experience, de votre assistance et de votre 

indulgence. Il ose esperer quelles lui sont acquises. 
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Le President 

Avant de commencer nos travaux, je voudrais r appeler le role joue par 

notre Conseil dans l' evolution des peuples dependants vers l 1 autonomie et 

l'independance. Ce role a ete essentiel. Nous avons des raisons d'en etre 

fiers et les realisations du passe doivent inspirer notre action future. 

Preciserai-je que depuis 1946, huit territoires ont atteint, sous la surveillance 

du Conseil, les objectifs ultimes definis par la Charte pour le regime inter­

national de tutelle. Trois territoires seulement restent, ace jour, places 

sous ce regime. Une des raisons qui a permis au systeme de tutelle d I obtenir 

des resultats aussi heureux n' est- elle pas que ce systeme repose sur des 

engagements souscrits volontairement par les puissances administrantes lorsqu1 elles 

ont signe la Charte des Nations Unies ou les accords particuliers de tutelle? 

L'Organisation des Nations Unies avait done qualite pour apprecier de 

quelle maniere les autorites chargees de l'administration s'etaient acquitte 

de leurs obligations et pour orienter efficacement leur activite. Les divers 

mecanismes prevus pour la mise en oeuvre de ce controle des Nations Unies, 

a savoir l'examen des rapports annuels, la discussion des petitions, l 1 envoi 

periodique des missions de visite, etaient propres a mettre en evidence la 

leqon des faits et les aspirations des populations. Ainsi l I opinion internationale 

a-t-elle pu exercer une action stimulante et bienfaisante sur l'evolution des 

territoires sous tutelle, ceux-ci devenant en quelque sorte des territoires 

mcde les dont les institutions ont souvent servi d 1 exemple a d 1 autres territoires 

dependants. 

Nous allons maintenant, si vous le voulez bien, passer a l 1 election du 

Vice-President. 
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Il est procede au vote au scrutin secret. 

Le PRESIDENT Le resultat du vote est le suivant 

M. Hope (Royaume-Uni) et un bulletin nul. 

7 voix pour 

Je declare M. Hope elu Vice-President et je lui exprime men felicitations 

au nom du Conseil. 

Le VICE-PRESirENT (interpretation de 1 1anglais) : En m'elisant Vice­

President de ce Conseil, les membres de cet organe ont fait un grand honneur a 
mon pays; je les en remercie et je tiens ales assurer que je m1efforcerai 

de justifier la oonfiance qurils ont manifestee a mon egard en m1acquittant au 

mieux de mes capacites des taches qui pourront m1etre confiees. 

Cependant, je tire un grand encouragement du fait, Monsieur le President, 

que le Conseil vient de vous elire a la direction de nos travaux. Nous 

connaissons votre longue experience des affaires de la tutelle. Nous savons 

que vous saurez nous diriger avec la competence, la distinction et le savoir­

faire dont vous avez toujours fait preuve. C1est pourquoi je suis certain que 

mes responsabilites propres ne seront jamais trap lourdes, ma tache ne sera 

jamais trap ardue. 

Ayant eu le grand honneur de vous connaitre depuis de nombreuses annees, 

Monsieur le President, et de vous compter parrai mes vrais amis, - ayant collabore 

avec vous durant un grand ncmbre drannees, - vous ayant vu servir d 1une maniere 

si admirable les Nations Unies et vous consacrer tout particulierement aux 

questions de tutelle, - conscient que vous futes Directeur-adjoint du Bureau 

des affaires des Nations Unies et des organisations internationales au Quai 

d 10rsay (tache dont vous vous etes acquitte brillament selon votre habitude) -

sachant que vous avez ete membre de la delegation fran~aise chargee de negocier 

l 1accord preparatoire a l 1independance du territoire sous-tutelle du Cameroun et 

que, plus recemment, vous avez fait partie de la ~ission de visite qui s 1est 

randue en Nouvelle-Guinee et a Nauru, je tiens a dire que c 1est un grand honneur 

pour moi d 1avoir ete elu pour ·travailler a VOS cotes et, si necessaire, vous 

remplacer dans vos devoirs, et qutil est heureux pour le Conseil de vous avoir 

co~me President. 
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Le Vice-President 

Jene me trouvais malheureusement pas ici 1 1annee derniere au moment ou le 

Conseil etait preside par M. Corner, representant de la ~fouvelle-Zelande. Mais 

mes collegues au Conseil sont unanimes a me dire que M. Corner a dirige les 

debats avec distinction, c6lorite et bonne humeur. Je n'en ai pas eto ~urprisj 

qu'il me soit permis de le feliciter et de lui dire que nous sorumes heureux 

de le voir continuer a sieger parmi nous. 

Enfin, puis-je dire tout l'honneur que je ressens de la presence, aujourd 1hui 

parmi nous, du Secretaire general des Nations Unies. C1est avec plaisir aussi 

que nous voyons parmi nous M. Rifai, revenu pour etre notre guide principal en 

matiere de procedure et d 1organisation. 

Le PRESII'ENT: Je remercie le representant du Royaume-Uni pour les 

paroles tres amicales, mais vraiment trop elogieuses qu 1il a exprimees a mon 

endroit. 

Tout a l'heure, lorsqu'il pronidait la seance de ce Conseil, le repre­

sentant de la Nouvelle-Zelande nous a deja signale la presence parmi nous 

du Secretaire general. Au nom du Conseil, je remercie tres sincerement le 

Secretaire general d I avoir eu la delicate attention de se joindre a nous pour 

cette premiere seance de la session. C1est avec plaisir que je 1 1accueille et 

c 1est un honneur pour moi de lui donner la parole. 

Le SECRETAIRE GENERAL (interpretation de 1 1anglais) : Je voudrais, 

tout d 1abord, feliciter le President et M. Hope pour leurs elections unanimes 

respectivement a la presidence et a la vice-presidence de cet organe important 

des Nations Unies. Je tiens egalement a remercier le President des paroles 

bienveillantes qu 1 il a prononcees a man egard. 

Bien que ce soit aujourd 1hui pour la premiere fois que je suis present a 
l 1ouverture d 1une session du Conseil de tutelle, cet organe principal des Nations 

Unies ne m1est pas inconnu. J 1ai participe, en ma qualite de representant de 

la Birmanie, aux travaux du Conseil pendant plusieurs annees; depuis, je n'ai 

pas cesse de suivre les activites du Conseil avec 1 1interet le plus vif. C1est 

done pour moi un plaisir tout particulier que de dire quelques mots a 1 1ouverture 

de la trente-deuxieme session du Conseil. 
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Le Secretaire general 

Ce Conseil peut a juste titre s'er.orgueillir de ses realisations. Lorsqu 1il 

fut cree, en 1947, le Conseil de tutelle avait la rcsponsabilite de dix 

territoires sous tutelle, qui sont ensuite devenus onze lorsque la Somalie fut 

placee sous le regine de la tutelle. En 1962, huit de ces territoires sous 

tutelle avaient realise les objectifs inscrits dans la Charte et sept d 1entre 

eux, le jour de leur accession a 1 1independance, se rallierent a la famille des 

Nations Unies. 

Le mouvement d 1 inde:i:e ndance qui a marque l 'apres-guerre peut etre attribue 

a de nombreux facteursj mais il est irrefutable que le systeme de la tutelle, 

en fournissant les moyens d'un contact plus etroit avcc les populations des 

territoires sous tutuelle, au moyen de petitions orales et de missions de visite 

regulieres, a contribue d 1une maniere precieuse au processus pacifique de 

decolonisation. 
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Le Secretaire general 

Vous vous reunissez aujourd1hui pour examiner les conditions qui regnent dans 

les trois territoires sous tutelle restants situes dans la region du Pacifique. 

Dans ces trois territoires, des evenements interessants pour le Conseil sont inter­

venus au cours de l'an passe. 

Dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, l'inauguration du 

Congres de la Micronesie represente l 1 etablissement pour la premiere fois d 1 une 

legislature a l 1echelle du territoire. En Nouvelle-Guinee, la nouvelle assemblee 

s 1 est reunie pour la premiere fois et des enqu~tes serieuses ont ete menees dans 

les domaines du developpement economique et de l 1 enseignement. L1 evolution en 

Nouvelle-Guinee et a Nauru a bien entendu ete etudiee fort attentivement par la 

mission de visite qui vient de rentrer a New York. Les rapports de la mission de 

visite que vous examinerez a cette session et qui fournissent le compte rendu 

detaille de ces developpements en meme temps que les cornmentaires des membres 

de la mission, seront, j 1en suis certain, precieux pour le Conseil lorsqu1 il 

elaborera ses conclusions et recommandations concernant ces deux territoires. 

En examinant a cette session l 1evolution dont je viens de parler ainsi que 

d 1 autres developpements, je suis persuade que les membres du Conseil s 1 inspireront 

toujours des principes de la Charte. La question la plus importante qui se pose 

aujourd 1hui n 1 est pas de savoir si les territoires qui demeurent places sous le 

regime de tutelle atteindront les objectifs definis par la Charte, mais plut8t de 

determiner quand ces buts seront atteints. 

Comme je l 1 ai dit en une autre Qccasion, une experience tiree de l 1histoire 

nous apprend que lorsque la liberte est trap longtemps retardee, des forces 

extremes apparaissent a la surface, dominent la situntion et, a la longue, 

constituent une menace au progres economique et pacifique ordonne des territoires 

en cause. 

J'espere, Monsieur le President, que cette experience vous guidera dans VOS 

deliberations. 
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Le PRESIDENT: Je suis certain d'etre l'interprete des membres du Conseil 

en re~erciant le Secretaire general des paroles qu 1 il vient de prononcer. Elles 

meritent d 1etre meditees et nous les aurons presentes a l 1 esprit durant nos travaux. 

M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l 1 anglais) : Je vous 

felicite, Monsieur le President, corone je nous felicite de votre election a la 

presidence du Conseil. Il est particulierement indiq_ue que nous ayons choisi comme 

President le representant. d'un pays q_ui, s' etant acq_uitte fidelement et completement 

de sa mission de tutelle, siege ace Conseil non seulement parce qu 1 il est une 

grande puissance, mais aussi parce qu 1 il n 1 est plus aujourd1 hui Puissance admi­

nistrante. 

J 1 ai a peine besoin de rappeler au Conseil q_uelle experience vous possedez de 

nos travaux cc!l'.illle de l'oeuvre des Nations Unies en general, notarunent dans les 

problemes concernant les pays en voie de developpement et l 1elaboration de mesures 

gr~ce auxquelles les territoires jadis non autonomes peuvent evoluer vers une 

saine independance. Cette vaste experience s'est recen:.ment enrichie du fait de 

votre sejour, en tant q_ue President de la mission de visite, dans deux des trois 

territoires dont nous nous occupons encore, et je suis certain que cette visite 

vous a mis en contact de la maniere la plus directe avec les problemes, les 

necessites et les aspirations des populations des territoires sous tutelle. 

Je tiens egalement a offrir mes felicitations au Vice-President, mon collegue 

et amide toujours, M. Hope, du Royaume-Uni, homme de grande experience lui aussi, 

fenne sur les principes et energique dans la discussion. Je suis heureux du choix 

qui s 1est porte sur sa personne. C1 est maintenant a l 1oeuvre que nous allons 

apprecier cette derniere qualite. 

Le PRESIDENT: Je remercie le representant de la Nouvelle-Zelande pour les 

paroles qu1 il a prononcees a l'egard demon pays comme a mon endroit. J 1 y ai ete 

tre s sensible. 

M. BARNES (Liberia) (interpretation de 1 1 anglais) : La delegation du 

Liberia est particulierement heureuse de vous presenter, Monsieur le President, ses 

sinceres felicitations a l'occasion de votre election unanime a la presidence du 

Conseil de tutelle. Votre election constitue sans nul doute un homrnage rendu a vos 
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M. Barnes (Liberia) 

qualites personnelles, a votre experience et a la sagesse dont, j 1 en suis certain, 

vous ferez preuve dans la direction des travaux de notre Conseil pour les conduire 

a une heureuse conclusion. Votre election est aussi la reconnaissance du role 

constructif que votre pays, la France, joue dans les affaires internationales. 

Puis-je vous assurer que la delegation du Liberia est disposee, cornme elle l'a 

toujours ete, a apporter sa contribution aux travaux du Conseil,afin que nos deli­

berations soient vraiment constructives et portent pleinement leurs fruits? 

Je tiens egalement, au nom de ma delegation, a feliciter le representant du 

Royaume-Uni, M. Hope, pour son election a l'unanimite a la vice-presidence. Nous 

sommes certains qu 1 il servira le Conseil de la maniere la plus ccmpetente lorsque 

les circonstances l 1 exigeront, 

Jene saurais laisser echapper cette occasion sans exprimer nos sentiments de 

respect et de consideration au representant de la Nouvelle-Zelande, 1 1Arnbassadeur 

Frank Corner, qui a preside avec une grande competence et beaucoup d 1 efficacite le 

Conseil de tutelle lors de sa trente et unieme session. Il vient de passer a un 

successeur la charge presidentielle et, selon le mot d 1 un ecrivain celebre, devient 

une des pierre angulaire sur la route des progres de l 1humanite. 

En cette trente-deuxieme session du Conseil, nous nous reunissons a la veille 

meme du vingtieme anniversaire des Nations Unies, La haute signification de cette 

coincidence est corroboree par le fait que plus des deux tiers des Etats Membres de 

l 1 0rganisation se sont d 1 une maniere OU d 1 une autre liberes de la domination 

etrange re ou de la tutelle, et le Conseil de tutelle, en tant que principal organe 

des Nations Unies, a, dans 1 1 exercice de ses fonctions de controle, stimule le 

progres politique et influence l 1 evolution constitutionnelle dans nombre de 

territoires qui, sous le regime international de tutelle, avaient deja atteint les 

objectifs fondamentaux de ce systeme. 

Aujourd1hui, la grande majorite des peuples du monde a confiance dans les 

Nations Unies, en depit des difficultes qu 1 elles connaissent, en depit aussi de 

quelques echecs. L1 oeuvre inachevee du Conseil de tutelle a 1 1 egard des territoires 
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M. Barnes (Liberia) 

encore places sous le regime de tutelle va exiger toute notre attention. Ma dele­

gation est certaine qu 1a cette session,qui coincide avec le vingtieme anniversaire 

de notre Organisation, le developpement progressif vers l 1 autonomie ou 1 1 independance 

des territoires sous tutelle restants, conformement a la volonte librement exprimee 

des populations interessees, ainsi que la defense de leur progres economique, 

politique et culturel, continuera d'etre la preoccupation essentielle de ce Conseil. 
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Le FRESIDENr : L'importance de la contribution des representants du 

Liberia aux travaux du Conseil de tutelle est bien connue. D'autre part) je 

remercie le representant du Liberia pour les paroles amicales qu'il a prononcees 

a 1 1intention de man pays et a man egard. 

En ma qualite de ?resident du Conseil de tutelle) je donne la parole au 

representant de la Republique de Chine. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l 1 anglais) : Je voudrais m'associer 

tout d'abord aux paroles de mes collegues qui vous ont deja dit) Monsieur le 

President) tout le plaisir qu 1ils eprouvaient a vous voir elu a la presidence de 

la presente session du Conseil. Je felicite egalement le Vice-President. 

En tant que veteran des af:i'aires du Conseil de tutelle) 11.onsieur le President) 

vous nous revenez non seulement pour presider a ses travaux, mais aussi pour 

presider a sa liquidation. Je suis certain qu 1avec votre experience vous 

reconnaissez que le Conseil est en voie de disparition. 

En tant que ?resident de la mission de visite a Nauru et en Nouvelle Guinee, 

vous succedez a M • . Corner qui) lui aussiJ avait preside une mission de visite 

dans cette region et qui a dirige l 1 an dernier les travaux du Conseil. 

Je me felicite egalement de voir man ancien collegue au Conseil de tutelle , 

M. Rifai, nous revenir en tant que secretaire. 

ORGANISATION DES TRAVAUX 

Le PRESII:ElliT ?our le point de notre ordre du jour de cette seance 

intitule "Organisation des travaux11
, je voudrais suggerer la procedure suivante 

le Conseil devrait commencer par le point 4 a) de son ordre du jour, c'est-a-dire 

1 1examen du rapport annuel de l'Autorite administrante pour 1 1annee qui s 1est 

terminee le 30 juin 1964) et qui se rapporte au territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique. 

Le Conseil pourrait ensuite examiner les points ayant trait aux deux rapports 

sur la Nouvelle Guinee, c 1est-a-dire le point 4 c) - rapport annuel de l'Autorite 

administrante - et le point 6 b) - rapport de la mission de visite. 

Apres celaJ nous passerions au troisieme territoire. ~e Conseil pourrait 

examiner les autres questions qui se rapportent a Nauru, soit les points 4 b) 

- examen du rapport de l'Autorite administrante - et 6 a) - rapport de la mission 

de visite. 
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Le ?resident 

Conforrnement a l 1usage, le Conseil examinera egalernent les deux petitions 

qui ont souleve des questions generales durant l 1examen des rapports sur les 

territoires d 1ou sont parvenues ces petitions. Les petitions soulevant des questions 

particulieres pourraient @tre examinees separement en tant que point 5 de 1 1ordre 

du jour. 

Quant aux autres points de l 1ordre du jour provisoire, ils pourraient @tre 

examines par le Conseil dans 1 1ordre dans lequel ils ont ete inscrits. 

Ceci dit, je voudrais souligner qu 1il est particulierement important, a cette 

session, que le Conseil se tienne aussi fidelement que possible a un emploi du 

temps strict, de fa~on a pouvoir terrniner ses travaux avant la derniere semaine de 

juin, car plusieurs d 1entre nous sont deja pris par d 1autres engagements a partir 

de cette date. Pour atteindre cet objectif, un emploi du temps provisoire prepare 

par le Secretariat a deja ete distribue aux mernbres du Conseil. Les representants 

remarqueront que, d 1apres cet emploi du temps, il sera probablement necessaire de 

reunir le Conseil, le plus souvent, deux fois par jour. Je me permets de faire 

appel aux membres du Conseil pour leur demander a la fois d 1~tre ponctuels aux 

seances et de s 1efforcer determiner nos travaux comme il est indique dans le 

programme provisoire qui leur a ete distribue. 

Y a-t-il des representants qui desirent prendre la parole en ce qui concerne 

les suggestions que je viens d 1emettre sur 1 1organisation de notre travail ou 

l 1emploi du temps provisoire? 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : En tout premier lieu, je voudrais vous feliciter, Monsieur le President, 

de votre election unanime a la presidence du Conseil. J 1exprime l 1espoir que vous 

saurez tirer profit de votre experience et de vos grandes connaissances pour nous 

faire parvenir a des decisions fructueuses au cours de la presente session du 

Conseil. 

?our ce qui est de 1 1organisation des travaux, la delegation de l 1Union 

sovietique estime indispensable d 1 exposer brievement certaines considerations de 

caractere general qui devraient aider le Conseil a adopter des decisions qui 

s 1imposent. 
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M. Morozov (URSS) 

Si je puis employer une expression mathematique) je dirai que nous devrions 

rechercher un denominateur commun. A notre avis) des le debut de nos travaux) 

il convient de souligner que 1 1ordre du jour que vient d 1approuver le Conseil 

demontre clairement que les peuples des territoires appeles territoires sous 

tutelle sont toujours sous la ferule coloniale. Le uifficile processus de la 

liquidation du systeme colonial semble n'avoir eu aucun effet sur la situation des 

peuples des territoires mentionnes a l'ordre du jour du Conseil. Alors que des 

millions de gens) dans des dizaines de pays) au cours des dernieres decenniesJ 

ont pu obtenir 1 1independance politique et nationale) les populations des 

territoires sous tutelle de la region du ?acifique continuent de vivre sous un 

regime colonial. Les peuples des trois territoires de 1 1 ocean ?acifiqueJ la 

Nouvelle GuineeJ le Papua et lP territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 

- les habitants de Nauru en particulier - subissent encore le joug du colonialisme) 

et cela, apres 31 sessions regulieres du Conseil de tutelle. 



MG/BR T/PV.1245 
- 26 -

M. Morozov (URSS) 

Corrme par le passe) ces peuples continuent d'attendre leur liberation de l a 

domination des colonialistes americains et australiens. On ne saurait manquer 

de souligner que ni la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 

aux peuples coloniaux ni les decisions de l'Assemblee generale ou du Comite des 

Vingt-Q,uatre pour ce qui est de la mise en oeuvre de cette Declaration) n' ont 

encore amene la liquidation des chalnes du colonialisme dans ces territoires. 

Il n'est que normal de se poser la question suivante : quelle est la raison 

d'un tel anachronisme? Sans meme une breve reponse a une telle question) on ne 

saurait determiner les rriethodes et les lignes directrices des travaux du Conseil 

dans l'examen des questions concretes qui figurent a l'ordre du jour de la 

presente session. 

Nous sorr.mes profondenent convaincus que la r aison de cet anachronisme doit 

etre recherchee) en tout premier lieu) dans le fait que tout ce systeme de tutelle 

qui apparalt a nos yeux aujourd'hui n'est rien d'autre) et depuis fort longtemps) 

qu'une des for.rr.es de la dependance coloniale. Voila pourquoi ce systeme met 

un frein a l'evolution des peuples des territoires sous tutelle sur l a voie de 

1 1 autononie et de l'independance. 

Les faits ant montre qu'au cours des vingt dernieres annees ceux qui 

exer~aient leur tutelle ne tenaient veritablement pas compte des principes et 

des objectifs de la Charte et maintenaient, dans les territoires qui etaient 

sous leur tutelle) un r egime colonial, exploitant les populations de manie re 

brutale, pillant les ressources naturelles, entravant le developpement economique, 

politique) social et culturel de ces territoires. Ace propos, il y a lieu 

de rappeler que, des 1952 - c 1 est-a-dire il y a plus de 13 ans - l' Assemblee 

avait adopte la resolution 5.58 (VI) par laquelle elle invitait les puissances 

administrantes Q indiquer le laps de temps dans lequel elles escomptaient que 

leurs territoires sous tutelle atteindraient l'objectif d'autonomie ou 

d'independance. Certains des membres du Conseil qui ont pris la parole ce matin 

ont deja parle de cette question. Jusqu1 a present, aucune reponse n 1y a ete 

fournie. C'est pourq_uoi, des le debut meme de nos travaux, il est indispensable 

de la poser a nouveau et de maniere insistante. C'est bien dans ce sens que nous 

comprenons la declaration du Secretaire general. La resolution 5.58 (VI) n I est 
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meme pas mentionnee au point 7 de 1 1 ordre du jour de la presente session, parmi 

les documents se rapportant aux questions qui nous occupent. Pourtant, cette 

resolution ne saurait etre oublieej elle doit etre mise en oeuvre. 

J'aborderai maintenant un autre aspect du probleme. On sait que, en 1960, 
l'Assemblee generale a adopte la Declaration historiq_ue sur l'octroi de l'inde­

pendance aux pays et aux peuples coloniaux qui invitait les autorites admi­

nistrantes a prendre des mesures immediates, dans tousles territoires, y compris 

les territoires sous tutelle, pour les conduire a l 1 autonomie et a l'independance. 

Cette De claration n 1 a prevu aucune sequence dans les faits ni aucun retard g_uant 

a l'octroi de l'independance aux territoires qui figurent encore a l 1 ordre du 

jour du Conseil aujourd 1hui. Cette resolution n'a pas ete appliquee. Cinq annees 

se sont ecoulees depuis son adoption. L1 annee derniere, en 1964, le Comite special 

des Vingt-Quatre, apres un examen minutieux de la situation dans les territoires 

qui sont encore sous tutelle, adoptait des recommandations dont la mise en oeuvre 

aurait permis de mettre en application les objectifs et les principes de la 

Charte des Nations Unies ainsi que la Declaration sur l'octroi de l'independance 

aux pays et aux peuples coloniaux. Pourtant, les puissances coloniales, les 

puissances de tutelle, con~inuent d 1 ignorer ces decisions. Je le repete : les 

Nations Unies ne connaissent pas encore les delais - meme pas les delais 

approximatifs, sans parler de delais precis - dans lesquels les peuples des 

Iles du Pacifique, de la Nouvelle-Guinee et de Nauru pourront jouir de l'exercice 

de leur droit inalienable a l'autonomie et a 1 1 independance. 

On ne peut mang_uer denoter g_ue les representants des puissances admi­

nistrantes : Etats-Unis, Australie} Grande-Bretagne, Nouvelle-Zelande, nous 

affirment encore aujourd 1 hui, avec une insistance g_ui meriterait mieux, alors 

g_ue la question concrete se pose de 1 1 octroi de l 1 independance aux territoires 

sous tutelle, g_ue ces territoires ne sont pas encore prets pour acceder a 
l 1 independance, g_ue les conditions economig_ues, sociales et autres ne sont pas 

encore remplies. Or, et d'un autre cote, ces memes puissances - comme nous 

chercherons a le prouver a 1 1 occasion de l 1 examen concret des points de l'ordre 

du jour et comme nous l'avons dit aux sessions precedentes - font obstacle a la 
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mise en oeuvre des decisions de l'Assemblee generale sur l'amelioration des 

conditions de vie des populations autochtones des territoires sous tutelle) sur 

le developpement de leur economie et sm:· celui de 1 1 enseignement. Les repre­

sentants des puissances coloniales se sont perdus de maniere desesperee dans 

leur argumentation. Ils semblent avoir oublie qu 1 au cours des annees precedentes, 

au Conseil de tutelle) ils s 1etaient efforces de nous donner l 1 impression que, 

dans les pays qu 1 ils administraient, un progres rapide avait lieu; que si 

l'economie n'y florissait pas encore) elle s'ameliorait; que les niveaux de vie 

s 1elevaient) etc. Rappelez-vous simplement la quantite de conclusions flatteuses 

qui avaient ete tirees sur ce point par la majorite coloniale au sein du Conseil 

de tutelle. 

Aujourd'hui) alors que l 1 obligation des puissances coloniales est la 

liquidation definitive et sans delai des sequelles du systeme colonia l) y compris 

le systeme de tutelle) les representants de ces memes puissances COI{l'Jllencent a 
parler avec insistance du caractere retardataire de la situation dans les 

territoires sous tutelle, des conditions geographiques et economiques particulieres 

qui regnent dans les territoires places encore sous leur joug. l 1 objectif de 

telles affirmations est parfaitement evident) comrne il est evident aussi q1.1e 

ces declarations sont contraires aux principes de la Declaration du 14 decembre 1960 

qui disposait en particulier : 

"Le manque de preparation dans les domaines politique, economique ou 

social ou dans celui de l'enseignement ne doit jamais etre pris co:mme 

pretexte pour retarder l 1 independance." 

Un autre fait important est que le Conseil de tutelle, du fait de sa 

majorite coloniale) ne veut pas abandonner les interets ego"istes et im:perialistes 

et renoncer a l'annexion coloniale de ces territoires. Ce n 1 est pas par hasard 

que ceux qui veulent la liquidation du systeme colonial considerent que le Conseil 

de tutel2e se trouve etre) en quelque sorte, la bastion des puissances 

colonialistes. Ce n'est pas non plus par hasard que les decisions du Conseil sont 

contraires en general) dans les faits, aux decisions importantes de l'Assemblee 

generale et aux recommandations du Comite special des Vingt-~uatre tendant a la 

liquidation) sans delai, du systeme colonial. 
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Bien que les puissances colonialistes conservent l a. preponderance au 

ConseilJ la delegaticn sovietique n' entend pa s abandonner sa lutte perseverante 

pour l a mise en oeuvre} dans les territoires qui sont encore sous tutelleJ 

des principes de l a Cha.rte et de l a Declaration sur l'octroi de l'independance 

a.insi que des recommandations du Comite special des Vingt-Quatre et en particulier 

celle s qu' il a fa.i te s a la fin de 1964. Nous e stimons que cette fa~on de 

concevoir nos travaux represente l a seule voie que le Conseil puisse suivre 

pour l'accomplissement de sa tacheJ qui se trouve etre celle de la suppression 

totale du colonialisme. 

Je voudra.is maintenant releverJ a titre d'observation prelimina.ire 

et sans prejuger les discussions qui auront lieu lorsque nous passerons a 
l'examen des points particuliers de l'ordre du jourJ le fa.it que les rapports 

presentes au Conseil par les puissa.nces colonia.les au cours de 1 'actuelle 

sessionmontrent une fois de plus que ces puissances s'obstinent a ne pas vouloir 

admettre le s imperatifs de notre temps et qu'elles entendent poursuivre dans 

leurs territoires une politique qui ne sert pas les interets des populations 

de ces territoires ma.is bien plutot des considera.ti.e,ns politiques, militaires 

et autres que les puissances a.dministrantes ont a coeur de defendre. C'est la 

une voie dangereuseJ plus encore si l'on considere que les trois territoires dor-.t 

il est question sont situes non loin de 1 1.Asie du Sud-EstJ region ou l'impe:rialisme 

nord-americain mene une guerre agressive en cherchant a y entrainer certains de 

ses allies au sein de blocs milita.ires agressifs. Mais que ce soit par les armes 

ou autrementJ il est vain d'essayer de ramener en arriere le char de 1 1 histoire, 

car il n'est pa s possible d'etouffer les aspirations des peuples, meme les plus 

petits, qui veulent leur independance nationale, leur liberte et la possibilite 

de cheminer dans la voie du progres. 

Je repete que le systeme de tutelle ne fa.it que faciliter aux puissances 

colonia.les la mise en oeuvre de leur politique particuliere. Ce systeme doit 

done etre supprime. Les populations de la Nouvelle-Guinee, des Iles du Pacifique 

et de Nauru doivent se voir offrir la possibilite de gouter, dans des conditions 

de liberte reelle, les fruits de 1 1 autonomie et de l'independance, conformement 

aux exigences de la. Cha.rte et de la. Declaration sur l'octroi de l'independance 

des pays et des peuples coloniaux, dont les dispositions doivent representer la base 
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sur laquelle il faut nous appuyer pour organiser notre travail et a.border le s 

-questions qui sont inscrites a notre ordre du jour. C'est aussi la base sur 

laquelle devront se fonder toutes les conclusions et recommandations que le 

Conseil pourra emettre a la suite de l'examen de ces questions. 

La delegation sovietique n'a pas d'objections a formuler en ce qui concerne 

le calendrier qui nous a ete precedemment soumis et que le President vient de 

reppeler. Elle est disposee a participer de maniere active, en suivant les 

lignes generales qui doivent guider le Conseil, a l'examen des questions inscrites 

a l 1 ordre du jour, da.ns l 1 ordre qui est propose dans le document concerna.nt 

l' organisation des travaux de la. session actuelle. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1 Amerique) (interpretation de l 1 a.nglais) : 

Je n 1 avais pas l'intention d 1 intervenir sur le point 4, ayant une declaration 

a faire sur le point 4 a); cependant a la suite des remarques que nous venons 

d 1 entendre, je me vois oblige de faire quelques commentaires. 

Une fois de plus, nous avons da ecouter des observations qui, a mon a.vis, 

n 1 a.vaient pas grand-chose a voir avec l'organisation de notre travail. C1 etait 

bien plutot une tentative de nous faire entamer cette session dans uncertain 

etat d' esprit, et je la.isse aux membres du Conseil le soin de decider dans 

quelle mesure cette maniere d'agir eta.it opportune. 

Je voudrais souhaiter la bienvenue a M. Morozov au sein de ce Conseil. Nous 

le connaissons depuis longtemps et nous sa.vons qu 1 il est le representant tres 

capable d'une puissance colonia.le qui n'a jamais libere une seule de ses colonies 

depuis qu 1 elle les a a.cquises. On peut done en conclure qu 1 il a une grande 

experience pour parler du colonialisme. Ila. fa.it allusion, tout a l'heure, 

aux objectifs de la Cha.rte et a.u calendrier de la liberation. Je dira.i qu'il 

fera.it bien d'observer lui-rri2rr.e ses propres recon:mandations. 

Une personnalite tres distinguee s 1 est trouvee parmi nous ce ma.tin pour 

indiquer au Conseil la voie a suivre et pour nous dire sa certitude que le Conseil 

avait toujours ete a la hauteur de ses obligations. Notre Secretaire general 

a rappele ici que huit anciens territoires sous tutelle sont parvenus deja a 
l'independance . Quant au representant de l 1 Union sovietique, il qualifie les 

Etats-Unis de puissance coloniale et il pretend que cette puissance tient des 

peuples sous sa dependance. Le Territoire des Iles du Pacifique, dont les 
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Etats-Unis sont reponsables est un territoire sous tutelle, et de ce fait 

soumis a une supervision internationale. Il ne s'agit nullement d 1 une colonie 

des Etats-Unis. Mon gouvernement a toujours scrupuleusement observe le s 

obligations qui lui incombent en vertu de la Cha.rte. Les progres realises par 

le peuple micronesien sont bien connus de chacun. Nous presenterons ulterieurement 

au Conseil un rapport officiel sur ce territoire, et le Conseil aura ainsi 

l'occasion de juger une fois de plus si nous avons su ou non nous acquitter de 

notre mission. 

Le PRESIDENT : Avant de donner la parole au representant de l'Union 

sovietique, je voudrais en toute amitie faire appel aux membres de ce Conseil 

pour que, d' une part, no s travaux se limi tent au point de 1 1 ordre de jour que 

nous sommes en train de discuter, et que, d 1 autre part, nos debats ne prennent 

pas un tour trap passionne et trop acrimonieux. Je ne pense pas, en effet, 

permettez-moi de vous le dire en toute sincerite et en toute franchise, que 

des debats se deroulant dans cette atmosphere puissent servir a grand-chose, 

car nous savons bien qu' une declaration en appelle une autre, et je ne pense 

pas que ce soit une bonne maniere d1utiliser notre temps. Nous devons 

accomplir une tache complexe, technique, importante et nous devrions nous 

efforcer de le faire en toute objectivite et impartialite. Nous savons evidemment 

que tout le monde, dans ce Conseil, n 1 est pas de la meme opinion, qu'il y a des 

avis divergents. 
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Je dirai q_ue crest une bonne chose car, cor.rrne dit un proverbe demon pays, du choc 

des discussions jaillit la lumiere. Quoi qu1 il en soit, je voudrais, des le 

premier jour des travaux que j'ai 1 1 honneur de conduire, adresser un appel pour 

que nous nous limitions au sujet traite et pour que nos discussions ne prennent 

pas un tour trop acrimonieux. 

Je donne la parole au representant de l'Union sovieti~ue. 

M. MOROZOV (Union des Republiq_ues socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) Ce n'est point mon propos, Monsieur le President, de determiner a qui 

s'adressait votre observation quant au ton acide de certaines declarations. 

La delegation de 1 1 Union sovietique a simplement voulu, tres sincerement, indiquer 

les lignes directrices q_ue nous devrions suivre des le debut de nos travaux. 

Nous h 1 avons certes pas voulu darner un caractere acrimonieux au debat ou etre 

offensant pour tel ou tel me1:ibre du Conseil. Nous nous sommes simplement r eferes 

awe dispositions de la Charte, aux resolutions de l 1Assemblee generale et a 
celles du Comite des Vingt-Quatre, pour constater q_u'elles n1 etaient pas mises 

en oeuvre par les puissances coloniales, a commencer par les Etats-Unis. 

Permettez-moi done de penser, Monsieur le President (je n 1 attends pas de 

confirmation de votre part, car a votre poste il serait difficile de le faire), 

q_ue ce ton acide dont vous avez parle visait le fait q_ue le representant des 

Etats-Unis avait cru devoir affirmer, ici, de maniere calomnieuse, q_ue 1 1 Union 

sovietiq_ue etait une puissance coloniale. Et cela, veritablement , depassait la 

terninologie que nous pouvons employer ici. Le representant des Etats-Unis qui, 

sans doute comme d'autres dirigeants de son pays, se trouve desesperement en retard 

par rapport a l'evolution du monde, ne semble pas vouloir entendre la le~on de 

l'histoire. Je voudrais, en deux phrases, dresser un raccourci de cette histoire. 

En 1917, sur le territoire de 1 1ancienne Russie tsariste, est apparu le premier 

Etat des travailleurs et des paysans. C'etait l 1 Union sovietique. Cette 

victoire historique sur l'imperialisme a constitue un stimulant puissant pour 

les mouvements de liberation nationale de centaines de millions de gens, en Asie, 

en Afrique et en Amerique latine. crest dire que le compliment qui nous a ete 

lance par le representant des Etats-Unis, cherchant a mettre mon gouvernement au 

niveau du sien en tant que puissance coloniale, nous le renvoyons a l'expediteur, 

puisqu1 aussi bien cela risquerait d 1 envenimer des l 1 abord la discussion que nous 

avons ouverte. 
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Une derni ere observation. Nous nous effor~ons - et sur ce point je suis 

d 1 accord avec le representant des Etats-Unis - d 1 engager le Conseil de tutelle 

sur une voie nouvelle, non pas celle choisie par les puissances coloniales, dont 

les Etats-Unis, mais bien celle qu 1exigent l 1ecrasante majorite des Etats Membres 

des Nations Unies et en premier lieu les Etats d 1Asie et d 1Afrique. Cette voie, 

c 1 est celle de la liquidation immediate des sequelles du colonialisme et de la 

tutelle, de l 1 octroi de 1 1 independance nationale sur la base du droit de tous 

les peuples, petits et grands, a la liberation nationale. Si nous pouvons 

considerer que la declaration du representant des Etats-Unis signifie qu1 a 
1 1 occasion de l 1 examen de la situation de territoires concrets, pour lesquels 

les Etats-Unis portent une responsabilite internationale, des delais pour 1 1 octroi 

de l 1 independance nous seront indiques, nous nous en rejouirons et alors une 

bonne partie des observations que nous avons faites pourront etre retirees. Nous 

ne sommes pas pessinistes par vocation. Simplement, nous n'avons pas de raison 

particuliere de nous rejouir, en ce debut de session, puisque la tentative que 

nous avons faite d 1 engager le Conseil de tutelle sur la seule voie juste de 

l 1 octroi imm.ediat de l'independance aux trois derniers territoires sous tutelle 

a ete accueillie avec les baionnettes oratoires du representant des Etats-Unis. 

Si, par la suite, nos inquietudes devaient etre dissipe es, nous serions les 

premiers a nous en rejouir. 

Le PRESIDENT : Je n 1 ai entendu aucune objection en ce qui concerne 

11 organisation de nos travaux. J 1 en conclus que le Conseil approuve les 

suggestions que j 1 ai faites et l 1 emploi du temps propose par le Secretariat. 

Il en est ainsi decide. 
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EXAMEN DES RAPPORTS ANNUELS DES AUTORITES ADMINISTRANTES SUR L'ADMINISTRATION DES 
TERRITOIRES SOUS TUTELLE : SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS 'IU'IELLE DES ILES 
DU PACIFIQUE (T/1633; T/L.1089) 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de l 1 anglais) : 

Il convenait particulierement, comme c 1 est la coutume du Conseil, que le President 

sortant, M. Corner, ouvrtt cette seance. Sa breve apparition au fauteuil 

presidentiel nous a rappele avec quelle maestria il a conduit nos deliberations, 

l'an dernier, ce dont nous lui sorrunes tous, j 1 en suis sur, profondement 

reconnais sants. 

Il m'est particulierement agreable, Monsieur le President, de vous accueillir 

en votre nouvelle qualite. J 1 ai eu le plaisir de travailler sous votre impulsion, 

lors d 1 une mission de pres de deux mois dans le Pacifique. J 1 ai pu apprecier 

votre cordialite, votre sagesse ainable, qui vous ont valu l'amitie de tousles 

nembres de la mission. Je sais que vous ferez beneficier le Conseil de tutelle 

de vos eminentes qualites. Au nom de ma delegation, je tiens a vous feliciter. 

Je voudrais aussi complimenter M. Hope de son election a la vice-presidence. 

Je n'avais jamais eu personnellement l'occasion de travailler avec lui. Mais je 

sais que tous ceux de mes collegues qui ont pule faire sont unanimes a voir en 

lui un eminent representant de son pays et un delegue competent aux Nations Unies. 

Je sais que ceci se verifiera au Conseil de tutelle. 

Je crois pouvoir dire que nous sommes tous tres heureux de revoir panni 

nous M. Rifai, qui a pris part avec tant de competence aux travaux des Nations 

Unies, notamment de ce Conseil. C'est pour nous un plaisir et un honneur de le 

voir assumer le secretariat du Conseil. 

Si vous le voulez bien, Monsieur le President, je vais ouvrir la discussion 

sur le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 
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Ma delegation est heureuse de participer, une fois de plus, a la discussion 

du Conseil de tutelle sur 1 1 administration par les Etats-Unis du territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique. Je serai bref, car le Haut Commissaire du 

territoire, M. Goding, representant special, donnera bient6t un rapport detaille 

au Conseil. La delegation comprend egalement comme conseiller, M. Bailey Olter, 

administrateur adjoint de district pour l 1administration publique du district de 

Ponape, qui a ete elu representant du district de ?onape au nouveau Congres de 

Micronesie. Avec la permission du Conseil, M. Olter pourra, je l 1 espere, faire 

une breve declaration un peu plus tard. De plus, trois autres representants du 

territoire sous tutelle des Iles du Pacifique sont ici aujourd'hui pour suivre 

les debats au titre du programme d 1assistance des Etats-Unis sur le plan de la 

formation. Il s 1agit du maire de Truk, M. Petrus Mailo, et de MM. Raymond Settik, 

administrateur adjoint pour le district, egalement de Truk, et Juan Blanco, 

Directeur de la succursale de la Bank of America a Saipan. Nous sommes sGrs que 

ce groupe de lfdcronesiens, comme les groupes precedents, tireront le plus grand 

profit, non seulement de leur experience dans le cadre de ce programme, mais aussi 

de l'occasion qui leur est offerte d'assister aux discussions du Conseil et ils 

verront avec quel inter@t sont etudiees dans le detail toutes les questions 

concernant les progres en Micronesie et dans les territoires sous tutelle de Nauru 

et de la Nouvelle-Guinee. 

Je n'ai pas besoin de rappeler ici le serieux avec lequel mon gouvernement 

tient a remplir ses obligations politiques, economiques, culturelles et de develop­

pement social, qu'il a acceptees d 1 apres les termes de la Charte des Nations Unies 

et de 1 1accord de tutelle. Cette volonte d 1 accomplir notre t~che a ete demontree 

par notre respect des recommandations de ce Conseil et par le soin que nous avons 

mis ales executer. 

Le Conseil connaft le nouveau programme elargi mis en application dans les 

territoires sous tutelle il y a quatre ans. Au cours de la derniere session du 

Conseil, le representant des Etats-Unis a precise que les premiers ef forts ef fectues 

pour accelerer l'execution du programme dans les domaines de 1 1education et des 

services medicaux etaient tres avances et que des credits plus importants allaient 

permettre aux Etats-Unis de developper leur projet en vue de 1 1expansion des 

programmes concernant le developpement economique et social. 
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Il etai t indique, en meme temps, que ces nouveaux programmes seraient mis 

en oeuvre sans prejudice de ceux entrepris dans les donaines de la sante et de 

1 1 enseignement. Conune le Conseil 1 1 apprendra dans la declaration du representant 

special, ces programmes ont e t e poursuivis et elargis et des programmes a long 

tenne sont en preparation pour ce qui concerne le developpement economique et 

social. 

L1 evenenent le plus marquant de tous peut etre releve, sans aucun doute, 

dans le domaine du developpement politique. Une mesure importante, quant a 

l 1 execution de l'obligation decoulant de la Charte de favoriser l'evolution des 

peuples vers la capacite 11 a s' adr:iinistrer eux-memes OU 1 1 independance" J a ete 

prise le 28 septembre 1964 quand a ete publie le Secretarial Order autorisant 

l'etablissement d'une legislature pour l 1 enseoble du territoire. Des elections 

ont eu lieu le 19 janvier 1965, et le Congres se reunira, pour sa premiere session, 

l e 12 juillet de cette annee. Ce Congres se ccmpose de deux assemblees, une 

chanbre de delegues, comprenant deux membres de chacun des six districts adminis­

tratifs, et une assemblee generale composee de 20 membres choisis sur une 

base proportionnelle. Le Conseil entendra certainement avec interet l es infonnations 

que M. Goding nous apportera en ce qui concerne le Congres de la Micronesie et 

l'atmosphere dans laquelle la campagne electorale a ete menee. 

Depuis la derniere reunion du Conseil, au cours de l 1 annee, les Etats-Unis 

ont egal ement pris des dispositions dans le but d 1 allouer des indemnites de 

compensation qui viendront s 1 ajouter a celles deja accordees a la population 

de Rongelap. Les dispositions financieres decrites a la trente et unieme session 

du Conseil de tutelle ont ete signees, sous fonne de loi, par le president Johnson, 

le 22 octobre 1964. D1 apres cette loi, 950 000 dollars seront octroyes a titre 

de compensation a la population de Rongelap. Etant donne que cette loi avait 

ete signee apres que le Congres ait deja adopte le budget pour 1 1 annee fiscale de 

1965, il a fallu presenter une demande de credit supplementaire necessaire 

au paiement prevu. Le decret portant mention de ce credit special a ete approuve 

par le President le 30 avril 1965 et les paiements peuvent, des maintenant 

cormnencer a etre effectues. 
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Je regrette que ma delegation ne puisse faire etat des memes succes quant aux 

efforts effectues par les Etats-Unis pour aboutir a un accord avec le Gouvernement 

japonais pour une solution du probleme que constituent les reclamations micro­

nesiennes, vestiges de la deuxieme guerre mondiale. Les Etats-Unis continueront 

de poursuivre ces conversations et en tiendront le Conseil informe. 

Enfin, en depit des progres que nous pouvons signaler, nous avons parfaitement 

conscience du fait que la tache a accomplir est immense; beaucoup reste encore a 
faire. Nous sommes certains, toutefois, que tous ceux qui visitent aujourd 1 hui ·1e 

territoire sous tutelle en reviendront avec la meme impression que celle qu'en a 

retiree la mission de visite l 1 an dernier, c 1 est-a-dire que le territoire est en 

pleine evolution et que le bourdonnement d 1 une vie active peut etre entendu partout 

en Micronesie. 

Le PRESIDENT: Je remercie le representant des Etats-Unis; j'ai ete tres 

sensible aux :fB.roles amicales qu'il a bien voulu prononcer a mon egard. 

Je suis sur que je nrai pas besoin de presenter au Conseil le representant 

special de 1 1Autorite administrante, M. Goding, Haut Commissaire du territoire sous 

tutelle; il est en effet bien connu de tousles representants. Ccpendant, je tiens 

a lui souhaiter la bienvenue a cette session du Conseil, a lui-meme et a son 

adjoint M. Olter et a tousles membres de la delegation m~cronesienne. 

J'invite M. Goding a prendre place a la table du Conseil. Peut-etre ne pourra­

t-il pas terminer sa declaration aujourd'hui, faute de temps, mais je pense 

qu'il pourrait tout au mains la commencer. 

Sur l 1 invitation du President, M. Goding, representant special du territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique sous administration des Etats-Unis, prend place 

a la table du Conseil. 
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C'est pour moi un honneur de venir devant ce Conseil en tant que representant 

special de l 1Autorite administrante du territoire sous tutelle des fles du 

Facifiq_ue. C1 est la cinquieme fois que je suis ici au titre de representant 

special des Etats-Unis et je suis heureux d'etre en mesure de faire etat des 

progres continus et acceleres q_ui ont ete rtalises dans l 1 execution de nos taches 

quant ·a nos obligations et a nos responsabilites envers le peuple micronesien. 

Au cours des q_uatre ans qui se sont ecoules depuis q_ue j I ai comparu ici pour 

la premiere fois, en juin 1961, de nombreux changements spectaculaires se sont 

produits~ Une reevaluation des besoins, dans les domaines de l'education, du 

developpement economique et de la sante publiq_ue - en bref des necessites et des 

:rriorites a observer dans l'ordre de nos efforts dans tousles domaines - a conduit 

a des changements fondamentaux et a des modifications et des revisions de tousles 

prograrr.mes destines a accelerer le developpement du territoire. Notre tache 

essentielle, au debut, avait ete de justifier devant le Congres des Etats-Unis 

la necessite d 1 un accroissement substantiel des credits afin de faciliter une 

evolution plus rapide du developpement. Une aide serieuse a ete accordee a tous 

les niveaux du gouvernement, du bureau du President lui-meme, du 

Ministere de 1 1 interieur, du departement d'Etat, du Bureau du budget et des 

comites pertinents du Congres. 
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Le Congres des Etats-Unis a rapidement reagi de faqon favorable et genereuse. 

Une loi a ete passee en 1962 pour porter les credits statutaires precedents 

sur les appropriations de 7 millions et demi de dollars a un nouveau niveau de 

17 millions et demi de dollars. Nos demandes de credit ont ete entendues par 

des oreilles receptives et pour les exercices financiers 1963, 1964 et 1965, 
un total de 47 millions et demi de dollars a ete alloue par le Congres des 

Etats-Unis pour l'administration du territoire. Nos previsions budgetaires 

pour 11 exercice financier 1966, a savoir 17 341+ 000 de dollc.rs, cnt deja ete 

approuvees par la Chambre des representants et apres approbation du Comite 

budgetaire du Senat, le Cong:,,-es prendre a leur ogard une decision en derniere 

analyse. 

Les augmentations budgeta:;_res sont destinees a des prograrm1es accelere s 

d'enseignement elementaire et secondaire,un budget triple pour les services 

de la sante publique, un vaste prograrr.:me dans le domaine de la construction 

aussi bien que dans toutes les spheres d'activites du territoire. Je me propose 

d'enurnerer, dans ces remarques preliminaires, les aspects les plus saillants 

du progres dans le cadre de ces programmes elargis au cours de l 1 annee derniere. 

Des plans en vue d 1 un systeme de securite sociale integre sont toujours 

a l'etude et nous avons l'espoir qu'un eminent expert en la matiere viendra 

dans le territoire dans le courant de cette annee pour nous donner des conseils 

sur la maniere d' etablir un systeme viable. Mais des mesures beneficiaires 

supplementaires a l 1 egard des travailleurs micronesiens sont actuellement 

mises en oeuvre sur une base provisoire. La plus significative d'entre elles, 

au cours de l'annee derniere, a ete le changement accompli dans les prograrrllles 

de conge annuel pour les employes micronesiens, programmes qui ccmportent des 

benefices appreciables pour ces derniers. En effet, les employes micronesiens, 

dans le passe, independamment de la duree de services deja acccmplis, ne 

disposaient que de 13 jours de conge par an; ils auront maintenant, sur la 
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base de la duree de services, un minimum de 13 jours de conge par an et un 

maximum de 26 jours ouvrables, c 1 est-a-dire un regime de conge annuel analogue 

a celui des fonctionnaires des Etats-Unis. Les employes micronesiens font 

partie maintenant de l a m~me categorie que ces derniers en ce qui concerne les 

conges de maladie et les vacances annuelles. La prochaine mesure envisagee 

- et j'espere que le nouveau Congres de Micronesie lui accordera un inte r~t 

special - est la mise en oeuvre d 1 un systeme de retraite approprie et viable 

pour les travailleurs de l'Etat. 

De nouvelles procedures, mises en oeuvre au cours de ~'annee 1965, 

prevoient pour les Micronesiens un nouveau systeme d 1 avancement, realise 

en deux etapes d'augmentation de salaire contrairement au regime anterieur qui 

ne comprenait qu'une etape . Une augmentation de salaire supplementaire, au 

grade A-9, a ete ajoutee au bareme prevu pour l es employes micronesiens dans 

le domaine commercial, procurant une compensation appreciable pour le personnel 

occupant des postes superieurs dans ce secteur d 1 activite . Des arrangements ont 

egalement ete pris pour etendre ces compensations a tousles employes 

micronesiens dans le secteur prive , qui travaillent pour les services gouverne­

mentaux du territoire sous tutelle. 

Le transfert de postes administratifs importants a des Micronesiens 

qualifies s'est pcursuivi au cours de l'annee . M. Baily Olter a ete nomrne 

administrateur adjoint pour les affaires publiques du district de Ponape, cette 

de signation etant la sixieme de cette nature. Le poste de directeur des 

affaires politiques, pour mon departement, a ete confie a un Paluan 

r" . Raymond Ulochong. Un diplBme paluan de 1 1 Ecole de droit George Washington, 

1-i. Kaleb Udui, a ete no:mme Attorney-General adjoint et, a maintes reprises au 

cours d 'absences prolongees de l'Attorney-General, il a rem_place ce dernier 

avec beaucoup de competence. Au cours du mois dernier, un candidat qualifieJ 

originaire des :l:les Mariannes , M. Manuel T. Sablan, s'est vu confier le poste 

nouvellement cree de directeur adjoint de la securite publique. 
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Il est egalement interessant denoter q_u 1 une bourse d 1 administration 

publiq_ue ( Parvin Graduate Fellowship) a ete accordee a M. Leo Falcam, admi­

nistrateur adjoint du district de Ponape. M. Falca~ suivra les cours 

de 1.1 ecole superieure Woodrow Wilson pour les affaires publiq_ues et internationales 

de Princeton University l 1 annee prochaine, pour se specialiser dans le domaine 

de l' administration publiq_ue. Lorsq_u' il aura termine ces etudes superieures 

et acheve cette formation academiq_ue, M. Falcam aura un bagage intellectuel 

q_ui lui permettra d 1 assumer n'importe q_uelles fonctions administratives actuellement 

confiees a un personnel arr.ericain. 

Nos programmes de bourses et de formation speciale ont atteint maintenant 

un niveau q_ui permet a un nombre toujours croissant de Micronesiens qualifie s 

de revenir dans le territoire etant en mesure d'occuper des postes e leves sur 

le plan administratif et professionnel. Nous esperons que ce transfert des anciens 

postes americains aux employes micronesiens s' accelerera a 1 1 avenir. 

Je suis egalement heureux de pouvoir vous annoncer q_ue la reorganisation 

dont j'a.i parle au cours de la trente et unieme session, a savoir, 

la mise en application de quatre secteurs principaux de responsabilites, chacun 

ayant a s a tete un commissaire adjoint, est ma.intenant completement terminee. 

On vient d'annoncer la nomination d'un commissaire adjoint pour les ressources 

et le developpement qui prendra ses fonctions le mois prochain. 

Un nouveau directeur du budget et des finances a egalement ete designe le 

mois dernier et je crois pouvoir dire q_ue nous sommes veritablement sur le point 

de realiser une coordination plus efficace de nos efforts dans tousles domaines 

principaux d'activites. 

Le programme accele re dans le domaine de l'enseignement se poursuit depuis 

trois ans. Comme tousles programmes faisant intervenir des mcdifications 

fondamentales, les ca.lendriers prevus n'ont pas toujours ete ma.intenus. Certa.ines 

difficultes logistiq_ues et le manque de materiaux ont empeche de 

construire aussi rapidement qu'on l'esperait de nouvelles ecoles elementaires 

dans certaines regions du district de Truk et des 1les Marshall ou ces problemes 

ont 1·evetu une ampleur considerable. Il a done fallu reviser les programmes de 

construction. Neanmoins, au cours de l'annee, 250 nouvelles salles de classe 
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elementaires ont ete mises en fonctionnement et 88 maitres d'ecole americains 

supplementaires ont ete detaches dans les ecoles elementaires locales pour 

renforcer le contingent americain de 35 professeurs elementaires qui avaient 

enseigne au cours de l'annee scolaire precedente. Les ecoles secondaires se 

sont egalement developpees au cours de l 1 annee. Une onzieme classe a ete 

ajoutee a 1 1 ecole superieure de Yap et les cinq autres districts beneficient 

d 1 une douzieme et d 1 une derniere classe pour leurs ecoles superieures. De 

nouvelles ecoles superieures ont ete creees a Kussaie et a Ulithi par 1 1 adjonction 

d'une dixieme classe aux anciennes ecoles primaires existantes. Il y a trois ans, 

en 1962, le territoire n 1 avait qu 1 une seule ecole superieure comprenant 

un total de 150 etudiants. L1 annee derniere, six ecoles superieures de districts, 

avec des classes de la neuvieme a la douzieme, et deux ecoles superieures de 

sous-districts, ccmprenant des classes jusqu'a la dixieme, ont fonctionne avec 

un total de 1 980 eleves. Les inscriptions envisagees pour les ecoles su:pcfrieures, 

l'annee prochaine, se montent a un total de 2 500 etudiants. Je n'ai pas calcule 

le pourcentage d 1 augmentation mais, comme les membres du Conseil peuvent facilement 

le constater, il est considerable. Vingt-quatre nouveaux professeurs americains 

qualifies ont ete ajoutes au personnel des ecoles superieures l 1 annee derniere. 

Pour la prochaine annee scolaire, nous esperons que 72 professeurs americains 

s'ajouteront dans les ecoles superieures a un nombre substantiel de professeurs 

micronesiens qualifies. La construction de classes secondaires supplementaires, 

de dortoirs et d 1 autres batiments auxiliaires indispensables est en cours 

ou prevue dans tousles districts. 

Le centre de formation des professeurs micronesiens fonctionne deja depuis 

trois ans et forme environ 60 professeurs a l 1 heure actuelle dans les 

domaines de rrethodes d 1 enseignement elomentaire et d'enseignement general. 
Au cours de l 1 exercice financier 1964, 196 etudiants ont suivi les cours 

d 1 ecoles superieures en dehors du territoire, 86 d'entre eux etant des boursiers 1 

et pour la prcchaine annee scolaire, des bourses d 1 etudes seront accordees a 
60 etudiants a raison de 44 bourses pour le niveau preuniversitaire et 16 bourses 

pour le niveau universitaire superieur. 
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En out re, vingt et une bourses d r etudes prerLedicale s et paramedicale s ont ete 

attribuees pour l 1annee qui vient, On espere que dix bourses gouvernementales 

supplementaires seront encore accordees pour le territoire avant 1 1ouverture 

de la periode scolaire qui commence en autorr.ne prochain, Il y aura egalement 

cinq etudiants suivant les cours du nouveau Centre Est-Ouest, une quinzaine 

d 1etudiants beneficiant de bourses de district et un nombre limite d 1etudiants 

beneficiant de subventions emanant d 1institutions de 1 1exterieur. Notre programme 

de tourses,comme vous pouvez le constater, constitue une partie importante de 

notre systeme d'education. 

Nous pensons qu 1une autre centaine d 1etudiants suivront les cours de niveau 

universitaire dans des colleges en subvenant eux-memes a leurs frais d'etudes 

OU grace a une combinaison d 1aide privee et d 1assistance de 1 1administration. 

Les classes de formation technique a court terme ou de perfectionnement ont 

pris 1 1annee derniere une grande extension. Grace a 1 1Institut d 1echange 

technique, plus de 150 hommes et fen:mes ont suivi des cours de perfectionnement 

ou de formation technique specialisee au Centre Est-Ouest a Hawaii ou dans le 

territoire. Parmi eux, notons des pratiquants medicaux, des infirmieres, du 

personnel d 1hopital, des techniciens de la salubrite, du personnel d 1emissions 

radiophoniques,des specialistes d 1expansion agricole, des professeurs de methodes 

colLIIlerciales, des etudiants se preparant a la cuisine commerciale et une variete 

d 1autres techniques. Nous estimons que ces cours de perfectionnement se 

poursuivront au cours de 1 1annee qui vient. 

Quatre citoyens eminents du Territoire se sont rendus a 1 1etranger durant 

cette periode budgetaire et en beneficiant de bourses des Nations Unies 

V.rne Rose Makwelung, directrice de l 1enseignement aux adultes de Ponape, s 1est 

rendue aux Philippines, a Ceylan et en Inde afin d 1etudier les projets de 

developpement communal; M. Yester Carl, representant du ministere public a Ponape, 

s 1est rendu en Nouvelle-Zelande pour y etudier et observer le systeme judiciaire; 

M. Manuel Sablan, directeur-adjoint de la surete publique faisant partie du 

personnel de l 1Avocat general, s 1est rendu a Washington pour etudier a 
l'.hcademie Interpol et dans d 1autres groupements judiciaires des Etats-Unis; 

M. Prudencio Manglona, de Rota, s'est rendu aux Philippines pour y etudier 

1 1administration publique. 
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Les membres de la Mission de visite de 1964 seront heureux d 1apprendre que 

des plans sent en cours afin de transformer le Literature Production Center en 

un centre d 1imprimerie et de publication du Territoire sous tutelle. Au debut 

de l'annee 1964, un foncticnnaire competent a cet egard a ete recrute; ce 

fonctionnaire a fait, au cours de l 1annee derniere, une analyse complete des 

besoins du Territoire au point de vue de 1 1impression de documents. res plans 

en vue de la creation d'un bureau d 1imprimerie et de publication bien equipe 

pour le Territoire sous-tutelle ont ete elabores et approuves. res locaux ont 

deja ete fournis pour ce bureau; 1 1equipement de base d 1 imprirrerie est deja 

arrive et des previsions budgetaires ont ete envisagees afin de permettre a cette 

entreprise de publication de f onctionner des la fin de la presente annee 

budgetaire. 

reux stagiaires sont a ctuellement au Centre Est-Quest ou ils sont formes 

dans la technique de l 1imprimerie et des arts graphiques. Une certa ine formation 

est effectuee au Siege dans les services eux-memes et une bourse vient d 1etre 

accordee pour la formation dans les arts graphiques. Bes que le service pourra 

fonctionner au Siege, d 1autres programmes de formation seront entrepris afin de 

repondre aux besoins des districts. 

Il sera peut-etre intcressant pour le Conseil de tutelle de savoir que l 1un 

des sujets sur lequel notre office des publications travaille actuellement est 

la preparation d 1une carte de la Micronesie geographiquement correcte et illustree, 

montrant les relations de la Micronesie avec ses voisins du Pacifique. Nous 

esperons que, des l 1annee prochaine, une bonne partie de nos travaux d 1impression 

sera faite par ce Bureau et que nos publications souligneront l 1histoire de la 

Micronesie et de sa culture. Je sais que ~e nombreux membres des anciennes Missions 

de visite ont dit qu'ils s'interessaient ace pr.obleme; j 1ai done estin:e 

utile aten parler aujourdthui. 

Mais, sans aucun doute, c 1est dans le domaine du developpement politique que 

les evenements les plus importants ont eu lieu cette annee; le point culminant 

de ce developpement est la creation du Congres de la Micronesie. 

Le Conseil de tutelle conna.1t le developpement progressif de la legislature 

de ce territoire; je n 1entrerai done pas dans des details ace sujet. Le Conseil 

de la Micronesie, qui en a ete le predecesseur, a consacre deux annees presque 

entieres a 1 1etude de cette question; il a recon::m.ande, par une resolution, dans deux 

sessions distinctes, la creation d 1un organe legislatif comprenant deux Chambres. 



MEV/MCL T/PV.1245 
- 53 -

M. Goding, Representant special 

Je peux dire que les voeux de la population micronesienne en ce qui concerne 

le nouveau Congres,-tels qu 1ils ont ete exprimes par le Conseil de la Micronesie -

ont ete pris en consideration. Le Secretarial Order a suivi de tres pres les 

recommandations du Conseil de la Micronesie, non seulement en prevoyant deux 

chambres legislatives, mais egalement en reprenant la plupart des recommandations 

du Conseil. Le Secretarial Order a ete e~ploye pour la creation du Congres, 

parce que nous avons estime qu 1il permettait la souplesse d 1action necessaire 

pour apporter facilement et rapidement les modifications qui s 1 imposaient. Une 

disposition speciale prevoit que les amendements recommandes par deux tiers de chaqrn 

chambre du Congres devront etre soumis au ministre. 

L 1ordonnance accorde au Congres une vaste autorite legislative. Parmi ses 

autres dispositions, elle donne au Congres le pouvoir de lever des impots, elle 

exige que les textes legislatifs ayant subi deux vetos de la part du Eaut 

Commissaire soient renvoyes au ministre de l 1interieur, et elle prevoit la 

participation a la revision du budget annuel du territoire sous-tutelle avant 

que ce budget ne soit soumis au Congres des Etats-Unis. 

L'ordonnance prevoit egalement la nomination d 1un conseiller legal permanent 

charge d 1aider le Congres. Je sui s heureux de pouvoir declarer 

que j 1ai nomme M. Robert R. Robbins, actuellement president du departement de 

gouvernement et professeur a l 1Universite Tufts, au paste de conseiller legal 

pour la session inaugurale du Congres. M. Robbins a fait partie de la delegation 

des Eta.ts-Unis au Conseil de tutelle en 1954, fut membre des delegations des 

Etats-Unis a 1 1Assemblee generale en 1949 et de 1953 a 1955; il a ete egalement 

membre de la Mission de visite du Conseil de tutelle au Togo en 1955; sa 

specialite est l 1evolution des territoires non autonomes vers 1 1independance; 

j 1estime que c 1est pour nous une chance que de pouvoir profiter de ses services 

en ce moment. Apres la premiere session du Congres en juillet prochain, M. Robbins 

restera au Territoire pour une periode de 6 mois en qualite de conseiller du 

Congres pour les sujets de developpement politique. 

Je serai heureux de fournir tout renseignement supplementaire que les membres 

du Conseil de tutelle desireraient au sujet du nouveau Congres. Cependant, 

vous pouvez des a present remarquer que, durant les premieres annees d 1existence 
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du Congres, il est prevu, par une clause Speciale, que les personnes detenant des 

pastes soit dans les services executifs, soit dans les services judiciaires du 

gouvernement du territoire sous tutelle, pourront faire partie du Congres. Cette 

clause permettra au Congres, aux phases initiales de son existence, de profiter 

de l'experience acquise en ma.tiere d'affaires publiques par de nombreux Micronesiens 

places a des pastes importants de l'Administration. Mais, apres une periode de 

quatre ans ou, pour plus de precision, a la troisieme election generale au Congres, 

les fonctionnaires, occupant des pastes importants tels que chef de ministere ou 

chef adjoint, et les juges ou les membres de corps legislatif de district ne 

pourront plus occuper un siege au Congres du Territoire. 

J'espere que, des la premiere reunion du nouveau Congres, un prograrune 

legislatif sera rapidement etudie. 

Dans tousles districts, les elections generales au Congres de la Micronesie 

ont ete regardees comme 1 1ever:ement politique le plus important de 1 1annee. 

Organiser et executer une election generale dans une region aussi decentralisee 

que la notre ntetait pas facile; il convient de feliciter les bureaux locaux 

pour le travail extraordinaire qu 1ils ont effectue. Les elections de district 

ont fait 1 1objet de campagnes vivantes et vigoureuses. 

Par exemple, dans le district des Pal a.as, il y a eu six candidats pour deux 

sieges a la premiere chambre et huit candidats pour trois sieges a 1 1assemblee 

generale; il y a dans ce district deux partis politiques; les considerations de 

partis se sont averees tres fortes; ainsi, les partis ont remporte quatre sieges 

sur cinq, un siege a la premiere chambre ayant ete pris par un candidat independant. 

Dans le district de Ponape, la campagne electorale a egalement ete tres 

vivante et agressive; vingt-trois candidats se disputaient les six sieges; a 
Ponape, sur le six membres du Congres elus, cinq sont des hommes jeunes, ayant 

re~u une education tres poussee et qui ont acquis une reputation dans leu:rsdomaines 

professionnelsrespectifs. M. Bailey Olter, qui est ici en qualite de conseiller 

de notre delegation, a remporte le succes dans sa campagne pour obtenir un siege 

a la premiere chambre de Hc..waii; il se trouvait a Hawaii pour y terminer des 

etudes theoriques au Centre Est-Ouest; c 1est un h ommage rendu a sa reputation locaie 

que le fait d 1avoir, non seulement remporte la victoire pour ce siege, mais 

egalement eu le nombre de voix le plus grand de tousles candidats a Ponape. 
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Il en fut de meme dans tous nos districts. Nous avons assiste a des campagnes 

electorales intenses; les candidats ant presente leurs programmes au moyen 

d 1emissions radiophoniques, dans des rallyes et au moyen de visites a domicile. 

Partout sans exception, les administrateurs de district furent impressionnes par 

la maturite politique des candidats et les methodes democratiques utilisees par 

les citoyens pour choisir leurs representanto au nouveau ConGres; tousles even€ments 

montrent que ces elections ont ete l 1evenement le plus important qui se soit produit 

dans les districts au cours de cette annee. 

Comme vous 1 1avez suggere, Monsieur le President, je vais interrompre ici 

ma declaration d 1ouverture. Je suis a votre disposition pour continuer a une 

seance ulterieure. 

Le PRESIDENT Je remercie le Representant special; je vais maintenant 

lever cette seance. 

Nous reprendrons nos travaux le mercredi 2 juin, a 10 h 30. Il y aura 

ce jour-la deux seances. Le Conseil poursuivra l 1examen des conditions dans les 

Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique. Je prie les representants d'etre 

prets a poser leurs questions au Representant special des Etats-Unis, le mercredi 

2 juin~ 

La seance est levee a 13 heures. 




